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La Direction de I'Etablissement de Saint-Etienne confirme par la présente que les salariés non couverts
par l'article 48-1C de la Convention Collective Nationale du Textile seront pris en charge dans le cas
d'Accident de Travail suivant les modalités suivantes:

1 — Aprés 3 mois de présence consécutive, sans interruption de contrat.

2 — Indemnisation a 100% du salaire, & compter de la prise en charge par la Sécurité Sociale de la
période Accident du Travail.

3 — Sans application de la franchise.

4 — Maintien du salaire pendant 3 mois.

5 — Cette durée de crédit s'apprécie dans le cadre d'une période annuelle comptée a partir de la premiére
absence indemnisée pour Accident du Travail.

6 — Date de mise en application le 1°* juillet 1999.

Saint-Etienne, le 28 juin 1999.
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